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Question écrite n° 2229

Texte de la question

M Gautier Audinot attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget sur
le taux de TVA actuellement a 33,33 p 100 applique au materiel de haute fidelite. Dans le cadre de
l'harmonisation necessaire de la fiscalite avec les autres pays europeens, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il prevoit une diminution du taux de TVA sur ces produits, afin de permettre aux industriels de se
battre a armes egales a l'approche du grand marche europeen.

Texte de la réponse

Reponse. - Les mesures de reduction de taux proposees dans le projet de loi de finances pour 1989 attestent de
la volonte du Gouvernement de prendre en compte l'objectif d'harmonisation europeenne. Compte tenu de son
cout, ce processus ne peut cependant qu'etre progressif.
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